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Buts : Centre de recherche et de publications sur les relations Nord-Sud, le CETIM vise par ses activités à :  mettre en 
évidence les mécanismes internationaux, régionaux et nationaux qui favorisent ou entravent le développement économique, 
social, etc. aussi bien au Nord qu’au Sud ; dévoiler et mettre en exergue la part de responsabilité des pays du Nord dans les 
problèmes que rencontrent la plupart des pays du Sud; relayer les voix des peuples du Sud qui luttent pour leur indépendance 
et leur dignité, pour la définition ou l’amélioration de leurs conditions de vie ou de travail et proposent des alternatives au 
système dominant.
Depuis 1996, le CETIM dispose aussi d’un Programme consacré à la défense et à la promotion de tous les droits humains.

Les principales activités du Programme Droits humains sont notamment : 
 oeuvrer pour que les nouvelles normes internationales en cours d’élaboration à l’ONU soient conformes à l’équité 

et à la justice et permettent aux individus, aux peuples et aux groupes vulnérables de jouir pleinement de tous les 
droits humains ;

 mobiliser les forces et les énergies pour une application effective des normes internationales en matière de droits 
humains et la mise en place de mécanismes de suivi adéquats ;

 stimuler des réflexions sur le fonctionnement onusien en matière de droits humains afin d’assurer une meilleure 
protection des victimes et une participation populaire active à l’élaboration de nouvelles normes ;

 mener des campagnes en coordination avec nos partenaires (activités en réseau) afin que les revendications des 
populations les plus déshéritées de la planète soient entendues auprès des instances ad hoc de l’ONU ;

 informer nos partenaires de l’évolution des travaux réalisés par les différents organes de l’ONU et attirer leur 
attention sur leurs enjeux afin de renforcer l’efficacité des mobilisations et pressions ;

 appuyer nos partenaires (ONG et mouvements sociaux) dans leurs revendications et leur quête de justice ;
 dénoncer les violations des droits humains conséquentes en particulier de l’évolution de la mondialisation de 

l’économie et des mécanismes structurels qui y conduisent ;
 mobiliser l’opinion et informer le public sur ces questions afin que la promotion des droits humains soit la 

préoccupation de toutes et de tous.

Le CETIM entend contribuer au rassemblement des débats critiques qui émanent de la société, au Sud comme au Nord, face 
aux orientations qui se profilent pour le XXIème siècle.
Dans cette perspective, le CETIM a recours à plusieurs instruments :

1. En publiant des ouvrages, plus d’une centaine à ce jour, et en offrant ses services ou conseils aux associations et 
ONG ayant besoin d’un appui technique en matière d’édition ;

2. En organisant des colloques et des manifestations publiques pour soutenir les campagnes de sensibilisation au sein 
des Nations Unies ou en ville de Genève ;

3. En faisant entendre les points de vue de la société civile à l’ONU grâce au statut consultatif  dont il dispose auprès 
du Conseil Economique et Social des Nations-Unies (ECOSOC) ;

4. En mettant à la disposition du public sur demande une documentation nationale et internationale abondante.

Année de création :  créé en 1970.

Type d’organisation :  association à but non lucratif

Siège de l’organisation :  Genève

Directeur : Florian Rochat
Responsable du Programme Droits Humains : Malik Özden

Nombre de membres : autour des 400

Site web : www.cetim.ch


